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L'établissement d'une section de la
Société Saint-Jean Baptiste, dans une
paroisse, pourrait, petit à petit, don-
ner à ces esprits mécontents, malheu-
reusement trop nombreux, une orien-
tation salutaire. L'oeuvre de ces sec-
1ions serait inspirée par les conditions
locales: ici, on démontrerait, par des
expériences pratiques, quel est le gen-
re de culture le plus rémunérateur, en
tenant compte de la composition du
sol et des débouchés possibles; là, on
étudierait le fonetionnement des co-
opératives: ailleurs, on rechercherait
les moyens propres à améliorer une
industrie locale, ou bien à en créer une
dont on augurerait le succès certain.
Partout. suivant les milieux et selon
les aptitudes des groupes, on travail-

lerait ·à l'anmélioration du sort de cha-
eun, et donc à la prospérité générale.
La récréation alternerait avec l'étu-
de; des séances récréatives feraient
diversion à des cours publics, tels que
ceux qui se donnent au Monument Na-
tional de Montréal, et une bibliothèque
s'organiserait bientôt, par les soins du

curé de la paroisse, qui est de droit
chapelain de la section, et où chacun
trou'erait à lire des matières instrue-
tives et des livres amusants. Et l'on
donnerait ainsi, du même coup, à la
Vie rurale plus de charmeplus de pres-
tigre et plus d'avantages.

Que de choses utiles pourrait encore
accomplir une section bien organisée
et composée de sociétaires dévoués

comprenant que se consacrer à l'in-
térêt général, c'est encore le meilleur
moyen de travailler dans son propre
intérêt -- par exemple : nommer des
délégués, qui iraient visiter des cen-
tres manufacturiers du voisinage ou
d'antres villes prospères, et qui ren-
draient publiquement compte de leur
mission, etc., etc.

J'invite tous les sociétaires de la
Caisse Nationale d'Economie à étudier
sérieusement le projet d'établir une
section de la Société Saint-Jeaix-Bap-

liste de Montréal, dans leur paroisse.
il suffit d'un peu d'initiative de la
part des sociétaires de la Caisse,, puis-

que ceux-ci font partie, de droit, de la
Saint-Jean-Baptiste, sans qu'il leur en
coûte aucune contribution, le dollar
qu'ils payent annuellement pour l'ad-
innistration de la Caisse leur confé-

rant le titre de membre de la Société
Nationale.

Les percepteurs peuvent prendre
l'initiative le fonder une section de la
Saint-Jean-Baptiste. lorsque le nombre
des sociétaires d'une paroisse est d'au
moins vingt-cinq ; il suffit d'en si-
anifier son intention au Conseil de la
Société. à Montréal, lequel fera parve-
air avec plaisir les formules, les co-
pies de règlements et toutes les ins-
t ruet ions nécessaires. Les membres de
ces sections, auront le droit de se faire
représenter par des délégués, au con-
grés annuels de la Société Saint-Jean-
Baptiste.

Il n'est, je crois, pas besoin d'insis-
ter davantage sur l'importance de ces
suggestions, ni sur l'intérêt qu'elles ne
pourront manquer de provoquer parmi
les sociétaires de la Caisse Nationale
d'Economie. Nous comptons sur leur
collaboration active et leur renouve-
Ions l'expression de notre plus entier
dévouement.

ARTIR GAONON,

Administrateur de la C. N. d'E.

LA GUERRE

ET LA CAISSE NATIONALE

Longtemps avant la guerre, nous
subissions au Canada, et particulière-
ment à Montréal, une gêne financière
attribuable à bien des causes sans
doute, et qui avait des répercussions
très sensibles sur le commerce et l'in-
dustrie.


